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Charles de Gaulle, B.P. : 2825, arrondissement 
3 Poto-Poto, déclarée le 11 avril 2018, est reconnue 
comme association d’utilité publique.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 juin 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’intérieur et
de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre des Þ nances, du 
budget et du portefeuille public,

Christian YOKA

 Actes en abrégé

 NOMINATION 
(RECTIFICATIF)

 Décret n° 2025-220 du 5 juin 2025. 
L’article premier du décret n° 2025-183 du 20 mai 2025 
est rectiÞ é, en ce qui concerne le département des 
Plateaux, districts de Lekana et de Djambala, comme 
suit :

Au lieu de :

- District de Lekana : Mme OMBOUD (Sidonie) ;
- District de Djambala : M. ABOU (Eugide) ;

Lire :

- District de Lekana : M. ABOU (Eugide) ;
- District de Djambala : Mme OMBOUD 

(Sidonie). 

Le reste sans changement.

Le présent décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions des intéressés.

 Décret n° 2025-221 du 5 juin 2025. 
L’article premier du décret n° 2025-184 du 21 mai 
2025 est rectiÞ é, en ce qui concerne le département 
du Congo-Oubangui, communauté urbaine de Mos-
saka, comme suit :

Au lieu de :

- Communauté urbaine de Mossaka :
M. NKOUMOU (Yves) ;

Lire :

- Communauté urbaine de Mossaka : 
M. INGANDZA (Eric).

Le reste sans changement.

Le présent décret, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions de l’intéressé.

 NATURALISATION

  Décret n° 2024-2902 du 26 décembre 2024. 
Mme MENDOZA DELGADO (Dianelys), de nationalité 
cubaine, née le 10 octobre 1987 à Santiago de Cuba 
au Cuba, Þ lle de George MENDOZA et de Miamireya 
DELGADO, mariée, sans enfant, interprète en langues 
espagnole et française, domiciliée au Plateau-ville, 
Poto-Poto, à Brazzaville, est naturalisée Congolaise.

Mme MENDOZA DELGADO (Dianelys) est assujettie 
aux dispositions de l’article 33 de la loi n° 35-61 du 
20 juin 1961.

L’intéressée conserve sa nationalité d’origine conformé-
ment à la loi n° 32-2011 du 3 octobre 2011.

 Décret n° 2024-2903 du 26 décembre 2024. 
M. VILLARECCI (Paul Emmanuel), de nationalité 
italienne, né le 8 mars 1970 à Pantin en France, Þ ls 
de Franco VILLARECCI et de Jeanne BEGUIER 
VILLARECCI, marié, père d’un (1) enfant, architecte, 
domicilié au n° 234, rue de la Musique tambourinée, 
arrondissement 3 Poto-Poto, à Brazzaville, est natu-
ralisé Congolais.

M. VILLARECCI (Emmanuel Paul) est assujetti aux 
dispositions de l’article 33 de la loi n° 35-61 du 20 
juin 1961.

L’intéressé conserve sa nationalité d’origine conformé-
ment à la loi n° 32-2011 du 3 octobre 2011.

 Décret n° 2024-2904 du 26 décembre 2024. 
M. VILLARECCI (Roman Domenico Franco), de na-
tionalité italienne, né le 24 mars 1968 à Pantin en 
France, Þ ls de Franco VILLARECCI et de Jeanne 
BEGUIER VILLARECCI, marié, père de trois (3) en-
fants, architecte, domicilié au n° 23, rue de la Musique 
tambourinée, avenue Nelson Mandela, arrondisse-
ment 3 Poto-Poto, à Brazzaville, est naturalisé 
Congolais.

M. VILLARECCI (Roman Domenico Franco) est as-
sujetti aux dispositions de l’article 33 de la loi n° 35-61 
du 20 juin 1961.

L’intéressé conserve sa nationalité d’origine conformé-
ment à la loi n° 32-2011 du 3 octobre 2011.

 Décret n°  2024-2905 du 26 décembre 2024. 
M. YOUNES AFIF (Ahmad), de nationalité liba-
naise, né le 10 juillet 1954 à Ansar au Liban, Þ ls de 
AHMAD et de BALKISSE, commerçant, domicilié à la 


